
 
 
 
 
 
 

Avis modificatif   
 
La R.AD.E.E.MA, informe l’ensemble du public et tous les 
concurrents que la caution provisoire  de l’appel d’Offres 
65/10/C relatif au recouvrement des créances de la 
RADEEMA est de « 20.000,00dhs» au lieu de 
«  100.000,00dhs ». 
 

ROYAUME DU MAROC 
MINISTERE DE L’INTERIEUR 

WILAYA DE MARRAKECH TENSIFT EL HAOUZ 
REGIE AUTONOME DE DISTRIBUTION 

D’EAU et D’ELECTRICITE  DE MARRAKECH – 
(RADEEMA) 

 

                    
 

 


